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Le gouvernement du Québec veut faire quintupler le nombre d'accouchements pratiqués par des sages-
femmes dans la province. Pour ce faire, il entend créer 20 nouvelles maisons des naissances d'ici 10 
ans, rapporte l'édition de lundi du quotidien Le Devoir. Il s'agit d'un des éléments centraux d'une 
nouvelle politique de périnatalité, c'est-à-dire tout ce qui touche la santé des femmes enceintes et des 
bébés, devant être dévoilée à la fin mars.

Sans donner les détails de cette politique, le ministre de la Santé et des Services sociaux, Philippe 
Couillard, a confirmé vendredi, dans le cadre d'une conférence de presse, qu'il voulait accroître l'offre 
de services des sages-femmes. À l'heure actuelle, environ 1000 accouchements par année ont lieu dans 
les huit maisons des naissances sur le territoire québécois, selon le Regroupement Les sages-femmes du 
Québec. D'autres se déroulent à l'hôpital ou à domicile.

À terme, Québec souhaite que ce nombre passe à 5600 sur les 80 000 naissances annuelles dans la 
province. La politique de périnatalité prévoit aussi que 50 % de ces accouchements avec sages-femmes 
se déroulent en milieu hospitalier. La première maison des naissances québécoise a ouvert ses portes à 
Gatineau, en Outaouais, en 1994. La profession de sage-femme n'a cependant été reconnue qu'en 
septembre 1999. Un ordre professionnel en encadre la pratique depuis ce temps. 

D'autres maisons des naissances existent dans le quartier Côte-des-Neiges, à Montréal, à Pointe-Claire, 
à Nicolet, à Sherbrooke, à Saint-Romuald, à Mont-Joli et à Povungnituk. Une autre doit être inaugurée 
à Blainville cet automne. L'Université du Québec à Trois-Rivières forme entre 10 et 15 sages-femmes 
par année. Leur nombre atteint aujourd'hui 82, toutes associées à des maisons des naissances. En 
Ontario, le gouvernement consacre 44 millions de dollars par année à ce service, et 350 sages-femmes 
exercent leur profession dans la province.
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